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La réforme des allocations
familiales remise en cause
Le Conseil d'Etat critique les discriminations injustifiées que le texte porté
par la majorité wallonne introduit, suggérant un substantiel remaniement.

Le Conseil d.'Etat a ren du l'avis solli- crimination restent mis à mal par la future
cité par le gouvernement wallon à l' . l' '. 1 ' 1

d l, t "t d d' t egts atlOn, inSistent es magIstrats: apropos e avan -proJe e ecre C ,. Il 1 d'i%", , our constItutIOnne e accepte es lue-
po~ant sur l,a,future,o~gam~a!lOndes allo- rences de traitement entre des catégories
catIOns famIliales regIonahsees. Le texte d t t'il. , , . e personnes « pour au an qu e .es Te-
est cinglant: la dlfference de traitement t "t' b' tif t ' II, . posen sur un en .ere 0 'Jee 1 e qu e· es
ent:e les e;ua~ts nes avant et ,ceux nes soient raisonnablement justifiées »,
apres le 1'"'JanVIer 2019, date prevue pour ' bl Al,
l, , . d d' , 'f. ' f Ce qUI ne sem e pas etre e cas, pen-entree en VIgueur u ISpOSltl, est msu - d d'ds d
fis. .t . t'fi' S 1 1 C '1 ant 24 ans, eux pm , elL'{mesuresammen JUs 1 ee. e on e onsel 1::' 1 d' bd'Etat il rd' b t t' il entre un enlant ne e 31 ecem re 2018 et

, y a leU e reVOir«su S an te. e- un autre venu au monde le lendemain,
ment» les motivations apportées par la tout cela pour soulager les finances de la
maj?rité M~-~DI:l. Les ~agistrats de la Région wallonne ...
sectIOn de legtslation plaident pour « un Le bl u 1 l't' MR CDH, .' corn e po r a coa 1 IOn -
ava~~-prOJetfondamen!alement 1CVU a la installée au cœur de l'été reste que cet
lu'"';zerede ce~observat~on8»'. avant-projet de décret n'est pas à pro-

Lavant-projet de decret orgamse des t 1 l ' Il 't' 'd' ,. , premen par er e SIen. a e e re Ige au
m~sures tran.sltOlres, sur la bas~ des ~up- printemps par la défunte coalition PS-
plernents SOClaUX,pour tenter d amortir. la CDH l l'b' . t e 0 q 'ils. ,. es 1 eraux ayan r c nnu ildlfference de traitement entre les enfants. , ' . t rr t . 1 •
M . l " d" l" d d' nauralen pas eHec ue es mernesais es prinCIpeS ega lte et e oon- 15- h'

COL'\. .•
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Distinguo injustifié
entre enfants nés
et enfants à naître
WALLONIE Le Conseil d'Etat critique la réf(Hllll~ des allOl:aliolls

ava nt la réform e
et leurs suivants
manque d'arguments.

Le gQuwmement \vallon
c~t dësor~n~is en posse~-
sIOn de la\1.s du Conse1l

d'Etat qu'il a sollicité à propos de
ravant-projet de décret portant
sur la futur!! {lrganisation des al~
locations t~unma1~s régionali-
sées. Le textl' d'une cinquantaine
de pages est cinglant sur UDe
question e.ssentielle: la diffé~
mnee de traitement entre les t'n~
fants s'ils sont nés avant ou après
le 1" janvier 2019, date prévll("
pour rentrée en vigueur du nou-
veau dispositif cn Wallonie,

Les explications avancées par
les auteurs de l'avant-projet de
décret pour justifier cc distinguo
sont msufliliantcs aux yclIX du
Conseil d'Etat. Il y a lieu de les re~
voir «NldJ.~tU1rti/!lI(Jmrnt"" suu-
lignent les magistrats dl' la sec-
tion de législatioIl qui plaidl'nt
pour •• lm (lmnt-projet jémrla~
mentalement renl Ù !alumière dr
us obsen'(1fi,m 8. ,. Voila une
~'Pine dans le pied de la majorité
MR-CDH en place à Namur. A
nutt'r que cet aNis nourrit aussi
les dIscussions en cours à la R~-
gion bnlXt~lloise (Ilre par
ailleurs).

Le c(lmblt' pour la coalition
MR-CDH iru.'tallél' au cœur de
l'été reste que cet avant-projet dl:'
décret n'est pas à pwprement
parIer le sien. Il a été rédigé au
printemps par la défunte coali-
tion PS~CDH du duo Paul Ma-
gilette-Maxime Pl'ê'Vot.

Enjuin clemier, Bl~noitLutgen
avait signé l'arrêt dt>IDort du gou+
vcmement et les ~upputations al-
laient bon train sur lt.' gel. \'uin~ la
disparition de dossiers embléma-
tiques abandonnés au milieu du
gué. Soucieuses de préserver les
acquis chèrcm~nt négociés sur
des politiques ess(~ntielles, les

deu:'! tonnations en instance dl'
divorce ont évité de saborder plu-
sieurs dossiers, dont la rétoITlll'
des allocations familiales.

Dans le même état d'esprit,
MR et CDH ont pré:lt'rvÉ> le!';
avancées obteuliCS som l'ancien
régime lorsqu'ils ont condu 1l1ur
alliance. Les liMraux l'ont toute-
fois recoonu: «NmM lI'auriol1N
pl1$ ejfrctui tes mêmi's dlOÎJ:'.»
Disons qU(" l'intérêt gënéral des
familles wallonnes a prévalu
alors ..,

L'avant-projet voulu par PS ~t
CDH et rérupén· par MR et CDB
a ùonc poursuivi son parcours cct
automne, avec ce détour par le
Conseil d'Etat qui touml' à la
confusion du nouvel exécutif. Or
le temps presse avec (,l'tte
échéance toute proehe du 1"jan-
vier 2019. même si le gouverne-
ment (pas fou ...) a prévu une
01( clause de prudence»: si des
difficultés insurmontables sur-
viennent. un régime provisoire
gar-antira le paiement des alloca-
tions dans les délais,

Les enfanls nés 1&\'8nl
le 1"jan\ier 2019 resteront
liés à 1'«ancien régime ~
jusqu·à l'extinction de
leurs droi •.••aIL'" aUoe.tions

Rcvenmll'i au pmblenlt' soulevé
par le Conseil d'Etat. Le disposi-
tif wallon repose sur un principe
fonda.teur voulu par le CDH et
S<ln président Benoît Lutgen ~un
enfant vaut un enfant. Actuelle-
ment, les allocatinns sont dl' plus
en plus généreuses au fur et à me-
sure que s"agrandit la fratrie. Dès
l'an prochain, cc sera 155 euros
par mois et panmfant (165 euros
de IB à 24 ans), qu'i] s'agisse d'un
premll'r né ou de tout autre en~
fant dl' la lignée. Un montant qui
pl'rmet en outre de s'aligner peu
ou prou sur les 160 l'uros retenus
pour chaque enfant flamand,

Le mOntant de base Sera agré-
m{'nté de suppléments calculés
selon les reVellLlS du ménage (au-
des,ms ou en dessous de 30,000
euroS brut par an) etlou pout ré-
pondre à des situations de vie
particulière: orphelin. famille

monoparentale, handicap ...
A chaque règle, son t'xception,

10/01/2018

•• l'avis sur l'avant-projet
de décret sur la table
du gouvernement.
•• la distinction opérée
entre les enfants nés

cependant: les enfantli nés avant
la date fatidique du l"~janvier
:.1019 restenmt liés à)'" ancien ré-
gimt'» jusqu'à l'extinction de
leur" droits am: allocations. Pour
un premier né, c'est embêtant:
ses pa.rent .•ccmtinucl'Ont à f{~CC-
voir de l'ordrc de 95 euros mrn-
suds, contre 155 euro!; à l'avenir.
POUt les puhlt.'..~par contre, te
n'est pll5 plus mal: le second bé-
néficie aujourd'hui de I7:~euros,
les suivants de 260 euros, au-delà
donc: du futur montant forfai-
taire. Tout le monde serà Sllr pied
d'égalité en 2043 seulement.

L'hypothèse d'un régime
unique associant enfiUlts nés
avant el après 2019 a éti' évtl-
quée. Mais elle aurait allullgt> ùe
100 millions une facture an-
nuelle de 2.25 milliards qui
culminera même à :3.5 milliards à
la fin du régime transitoire.

Cette question de « gros sous»
heurte le Conseû d'Etat: «La
partie dr cette moti·cationfundée
S"urdf's arguments d'ordre budgé-
taÎre lie peut sliffirr:, à elle seule. il
Ju.~tifieT /r.v diffél't!7U:iutùm.~ (}pé-
des, fI' traitement identique de,~
f'1Ifant.~ ,ve trouvant dalls d('_~si-
tuatùms a.na.!ogu('1'!t'lIllstitlUl1If

un impératif (Juquellt',~ ml'sll1·t'.~
dejillll1!(:rnumt doiven tpa.rpril1~
dpc .•e NOillnettn', "

L'avant-projet de décl'l':t orga-
nise des m~ures transitoires. sur
base des suppléments sociaux,
pour tcnt~r d'amortir la diffé-
renCe de traitem~nt cuttc les l'fl-
fants. Mais les principes d'égalité
et de non-discrimination restent
mis à mal par la fututl' législa-
tion, insistent les magistrats: la
Cour constitutionDelle accepte
les difl'cnmces de traitement
entre (lt.os catégories dl' personnes
••pour (Jutmlt qu'elle.~ repasmt
.:i'Ur un critère vbjel'tif et qu'elle
soit ra;Mnnablt'mentjustffiù ».

Ce qui nt' semble pas ètre le
ca.~: pendant 24 ans, deux poids,
ueu.x mesures {Outre un l'nfant né
le :n décembre 2018 et un autre
venu au mond(' le l('ndcmain.
tout cela pour soulager lèS fi-
nances dela Région wallonne ... _

ERICDEFfET
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LA RÉACTION DE LA MINISTRE ALDA GREOLI

4( Notre choix, c'est
un taux de base fort»
La réforme des allocations familiales
doit être approullée en troisième I~c'
ture lors du conseil des ministres wal-
lons qui se déroule ce jeudi à Namur, Le
te>:te entamera alors son parcours au
parlement où l'avis rendu par le Conseil
d'Etat sera sans doute très commenté.
Alda Grecli ((OH), la ministre des Affaires
sociales, devrait y rappeler la philosophie
générale de ce dispositif que son parti accom-
pagne depuis plusieurs années: «La Wallonie
a fait le choix d'un changement de paradigme en
revalarÎsan! la position du premier enfant ce qui
correspond mieux à la composition des familles
actuelles, Le leitmotiv a été d'opter pour un taux
de base fort, Ja meilleure goral1tie de l'égalité de

traitement entre tous les enfants. »
La ministre rappelle Que des mesures
soutiendront les familles des enfants
nés sous l'ancien règim~ à travers les
suppléments sociaux: «Lorsque des
condiriOrls sont plus favorables dans le
nouveau modèle, elfes seront élargies aux

-- - . -. enfallts nés awmt 2019. En aucun C11S, on
ne touche aux droits acquis de ceux-ci, »
« PO{.lr le Conseil d'Efut, ajoute Alda Greoli,
nous étoffons nos orlluments avec des exemples
qui démontrent qu'une situetion ne peut s'ana/y"
ser de manière statiqlie à un moment donné. Le
système actuel est tantôt plus favorable, tantôt
moins favorable que le nouveau. les marges ne
sont néanmoins pas hors de proportion. L'ana-
lyse varie en fonction de la situation familiale, »

ED.

Bruxelles Vervoort : « Cet avis
me conforte dans notre modèle »
L'avis du Conseil d'Etat sur

l'avant-projet de décrl't wa1~
Lon pourrait avoir des
coru;êqu~nce... t'TI Ré-
gion bruxelloise, où la
majorité en place (PS-
Dêfl~CDH~VLD~SP.A~
CD&V) n'est pas encore
parvenue à Sl' mettre
d'accord SUr 1(' nouveau
modèle d'alloutions fa-
miliales, à l'inverse des
autres Régions du pa)'s.

Ce qui coince, c'est
justement la question de savoir
si tous les enfants basculent -
oU ncm - da.ns le nouveau sys-
tème d'allocations. La réponse
est oui, selon le PS bruxeUois,
qui défend ce modèle. Pour le
premiE'f parti de la majorité à la
capitale, il t~t injuste de réaliser
une différence dl' traitl'ment
pour un drnit de l'enfant au sein
d'une même famille « s(Jm,ju,~ti~
,fimtion fJbje,ctive et légitime »,
Le maintien de deux régimes
est, scIon le PS, plus lourd à gé-
rer au niveau administratif f:'t
« budgétaircmmt inconsé-
quent ». Défi soutient êga1em~nt
cette option,

Dans les rangs COH, 011 prône
plutôt un maintien du régime

actuel pour Il~senfants
nés avant le 1'" jam-ier
:.!019, car Le bascule-
ment total cst jugé trop
cher et il V a une volon-
t~ de ne :Pas trop dimi-
m1t~r d'allocation de
base (pour ne pa..'icrtier
trop de di\'I!tgence&
entre Les Régions du
pa~'S), Les centristes
préféreraient cal(}uer It"

mudèll" bruxellois !)ur les
exemples wallon (:It flamand.

L8 bascuf8mturt,
CC une ChoA .•(quise» l'

Contactés par nos soins, les
membres dl' la majorité bnud-
toise analvsent difl'é-remment
ravis du C~n:seil d'Etat selon la
thèse dt!fendue ... Ruôi Venroort.
minbtre-président PS. estime
que ravis le conforte dans sa vo-
lontk dr basculer tuus l('s en-
fants dans le nOUVf'au svstèmc,
«.l'ai touJours dit qu'ii falla if
tout basculer, sinon on crée uni!
dù,crimination !:>tlan le moment
où l'cnjémt nait. Il jrwt savoir

qlœ le système actuellement en
vigueur est aussi sujet à cri-
tiquE,Y, plli'~'qll'il II a des mon-
tants dijJérent.<.: entre hw en~

fant,'i. »
A ses yeux, le basculemt'nt

complet 'est une «chmi;e ac-
quise» à Broxelles et «~nl(vt'
un éliment du conflit uvee h'
CDIi », II peme que le gouver-
nement wallon nl' changera pa.."i
son projet, mais qu'il s'expose,
ce faisant, à des risques de re-
cours,

Dans. Il' camp en fawur d'unt'
coexistence des deux systèmes,
on estime qUl' le Con~eiI d'Etal
pOS!:' des questions et que
l'avant-projd de ùécret passera,
si le gouvernement wallon justi-
fie hien ses réponses. «Id(~m
pour le gout'crllemt'l/t j7amanJ.
qui tI lui aussi (Jpté pt.JUr {l'

maintien de deu.r s;lJstèm(rl~~'
dêveloppeA-on,

Bref = il BrtLxelles. chacun
semble camper sUr sel'> positions
et le dénouement de cet épineux
dossier n'en est que plus incer-
tain à un peu plus d'un an des
élections régionales. _

ANN-CHAR10TTE BERSIPONT
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